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Audience au tribunal de grande instance

Par pseudo92, le 10/09/2013 à 10:56

Bonjour,

Est-il possible de trouver un avocat juste pour récupérer le dossier de l'infraction et l'analyser?
(délit conduite et cannabis, non contesté, pas d'antécédent)

Par joavo, le 10/09/2013 à 11:43

bonjour, 
bien évidemment qu'il est possible de trouver un avocat. En revanche, vous prenez un avocat
pour vous aider juridiquement. En effet, il récupère le dossier, l'analyse, propose une stratégie
de défense, plaide au tribunal pour diminuer la peine voire plus. Il n'est pas compréhensible
de juste prendre un avocat pour récupérer le dossier de la procédure.
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